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.M. l'abbé Orner Tanguay, anicien curé de Saint-Paul du Buton,
est déeédé le -21 juin, à sair:t-Goerris, sa paroisse natale, ýoù il a
été intrané le 25. -Né la 31 juillet 1834, il avait été ordonné
prêtre le 6 juin ISSO. Notre coi-frère défunt était membre de la
section diocé.saine des niessez-, de la caisse Saint-Joseph et de la
Congré-ation du Collège (le Sainte Anne.

BIBL.IOGRAPHIE
Nous accunons récentionae remrimuts d'unvoued

l 1 avevolumercde
800 linges, intitu'se-: Traité classique d'Economie politique selon la
doctrinoe de Léon XIII avec application au .Canada, pa M. l'abbé
F..A. Baillairé, profes-seur de philosophie au collègye jolit3tte* et
rédacteur de plusieurs revues. Prix:. broché 50 centins; relié
'25 contins. S3i touts les gens in.struits quji ignorent, pour ainsi dire,
le premier mot des questions que 1a.trur trxaite en homme qui
po,,è>do sa matière, azhi- ... ce volume. «M. l'abbé Baillargé va

Nous avons aus>i reçu la notic biographique d'un homme de
bien, M. Louis de Groz.zaguo Baillargé, par M. G.-F. Baillarýgé, ex-
député-iuinistre des travaux,. publics. Cette brochure do 50 pages
est initéressiante àt plus (l'un point de vue.

M. l'abbé Henry .Defoy, vicaire .1 Saint-Iloch de Québec: a eu
l'excellente idée de publier en brochure, sous le titre:. Le Patron
et l'Ouivrier, l'excellent sermon Wuil a prononcé à Notre-Dame de
Lourdei de Québec, le 15 magi 1892. Ceux qui ri'on tpu l'entendre,
peuvent avoiir l'avantage do lire ce disýcourz.

BUL.LETIN JUDICIAIRE

QUFs-T:ûN.-C'OZt la cou;urùù de vendre, les bâncs à l'enchère le
dimarnche. Un particulier peut-il faire payer l'amende à l'oeuvre
et Fabrique qui a coumme d'aigir ais? Peut-il, ce particulier,
&,autori.ser do la loi qui déflend de vendre des marchandises le
dinceobous pecinie d'an2ende ?-J. L. T. -Ptrq.

P%,ÉroxE.-La loi à laquelle vous, f.-tes allusion a été refondue
dans, l'article 8419e des St.ttuts. Refon !us de la Province de Québec.
Elle ro concerne pas le cas qui von, ùet:Ipù. Elle décrète simple-
ment que:

itA l'exception dles effets provenant de qtiêtesi publiques pour le
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